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Annexe 4 : Précision sur les indicateurs d’efficacité C1 

Afin d’être plus précis sur les attendus des indicateurs d’efficacité, voici le détail des données que 

vous devrez récolter : 

• Utilisation de l’auto-questionnaire « Mes habitudes de vie pendant la grossesse » 

disponible sur https://www.programme-sante-tabac-hdf.fr/15/maternite 

• Taux de repérage annuel de la consommation de la femme enceinte et du conjoint 

(pour les substances psychoactives visée) par le projet 

o File active 

o Nombre de patientes consommatrices 

o Nombre de patientes non consommatrices 

o Nombre de conjoints consommateurs 

o Nombre de conjoints non consommateurs 

 
Le calcul suivant vous permettra de répondre à l’indicateur : 

𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑎𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 
𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠 (année n) 

+ 
𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑎𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 

Non 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠 (année n) 

𝑅𝑒𝑝é𝑟𝑎𝑔𝑒(année n)= 𝐹𝑖𝑙𝑒 𝐴𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒(année n) 

× 100 

 

Calcul à faire également avec les données de consommation du conjoint 

 

• Taux annuel de patientes accompagnées suite au repérage initial 

o Nombre de patientes consommatrices 

o Nombre de patientes suivies en consultation 

 
Le calcul suivant vous permettra de répondre à l’indicateur : 

𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑎𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑖𝑣𝑖𝑒𝑠 𝑒𝑛 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑢𝑙𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛(année n) 

𝐴𝑐𝑐𝑜𝑚𝑝𝑎𝑔𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡(année n)= 𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑎𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠 
 

(année n) 

× 100 

 

• Prévalence annuelle de consommation des patientes 

o Nombre de patientes fumeuses 

o Nombre de patientes non-fumeuses 

o Nombre de patientes consommatrices d’alcool 

o Nombre de patientes non-consommatrices d’alcool 

o Nombre de patientes consommatrices de cannabis 

o Nombre de patientes non-consommatrices de cannabis 

o Nombre de patientes consommatrices autres substances psychoactives (SPA) 

o Nombre de patientes non-consommatrices autres SPA 

 
𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑎𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠(année n) 

𝑃𝑟é𝑣𝑎𝑙𝑒𝑛𝑐𝑒(année n)= 
𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑎𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑎𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 

𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠 (année n) 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑎𝑡𝑟𝑖𝑐𝑒𝑠(année n) 

× 100 

 

Calcul à faire pour tabac, alcool, cannabis et le groupe « autres substances psychoactives » 

 

• Transmission systématisée d’outils de liaison aux professionnels de l’ambulatoire 

poursuivant le suivi de la femme jusqu’au 1 an de l’enfant 

o Outil(s) utilisé(s) pour la transmission systématisée aux professionnels de 

l’ambulatoire (ex : courrier de liaison…) 

http://www.programme-sante-tabac-hdf.fr/15/maternite

